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Régimes de retraite supplémentaires par rente

Loi de 1992* Conditions d'exercice des mandats locaux

3ème niveau

Retraite supplémentaire

2ème niveau

Régime général 

de la Sécurité Sociale

1er niveau 

IRCANTEC

Un cadre juridique permettant aux élus locaux 

d’améliorer leur retraite
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Ce que dit la loi

« Chaque élu local indemnisé a le droit 

de constituer une retraite par rente, 

avec participation de la collectivité, 

disponible dès 55 ans. »

Loi de 1992* Conditions d'exercice des mandats locaux

*loi n°92-108 du 3 février 1992, modifiée par la loi du 7 décembre 2012
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Communauté

de communes

Région

Département

Syndicat

Mairie

Maire, adjoint,
conseiller

Métropole

Communauté 

d’agglomération

Tous les élus locaux 

percevant une 

indemnité de fonction 

peuvent facilement 

souscrire

une adhésion au régime
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Cadre légal

de l’INDEMNITE BRUTE de fonction

4% 6% 8%

Taux de cotisation au choix

Rachat d’années antérieures 

de mandat
Facultatif
à adhésion individuelle

Abondement de la collectivité 

sans délibération 
article L.2321-2 du CGCT

La participation de la collectivité est de DROIT

Quel que soit l’âge et quelle que soit la situation personnelle 

(en activité, en retraite)

Liquidation possible dès 55 ans
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Caractéristiques du régime Fonpel créé par l’AMF

Epargne

 collective

VOTRE EPARGNE

PROTEGEE

UNE RENTE Á VIE 

OU UN CAPITAL

1 2 3
UN RÉGIME 

EN POINTS 

SÉCURISÉ

Garantie d’un montant de retraite minimum, dès le versement 

des cotisations
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Caractéristiques du régime Fonpel créé par l’AMF

VOTRE 

EPARGNE

PROTEGEE

UNE RENTE Á VIE 

OU UN CAPITAL

1 2 3
UN RÉGIME EN 

POINTS 

SÉCURISÉ

Garantie décès avant la liquidation de vos droits 
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Caractéristiques du régime Fonpel créé par l’AMF

Liquidation

possible 

dès 55 ans

VOTRE EPARGNE

PROTEGEE
UNE RENTE A 

VIE OU UN 

CAPITAL

1 2 3
UN RÉGIME EN 

POINTS 

SÉCURISÉ

Rente à vie si montant de la rente > 1 320 €/an

Capital ou Rente en cas de rente < 1 320 €/an

 

Le montant 

de votre rente 

est GARANTI
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La fiscalité

pour les sorties en rente

pour les sorties en capital

Fiscalité de l’assurance-vie

12,8 % sur les plus-values générées (contrat de moins de 8 ans) 
+ 17,2% de prélèvements sociaux

7,5 % sur les plus-values générées (contrat de plus de 8 ans)
+ 17,2% de prélèvements sociaux

imposables au titre de l’impôt sur le revenu que pour un pourcentage 

de leur montant

▪ 50 % entre 55 et 59 ans inclus

▪ 40 % entre 60 et 69 ans inclus

▪ 30 % si plus de 70 ans.
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Sécurité et Solidité

CNP pôle financier public français de grande envergure 

Régime protecteur pour l’adhérent

Assureur porteur du risque

Choisir Fonpel
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Choisir Fonpel

Sécurité et Solidité Souplesse

Echelonnement du rachat

Modification de taux / suspension des cotisations

Liquidation possible dès 55 ans & en cours de mandat
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Choisir Fonpel

Sécurité et Solidité Souplesse

Défense des intérêts des adhérents

Information contractuelle (estimation, fiscalité, gestion)

1,99%
Reval. des 

rentes

Engagement

2,80%
Reval. des 

sorties en 

capital
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La gestion financière engagée du régime Fonpel

Au service de la transition 

écologique

98% des investissements sont alignés sur des 

caractéristiques environnementales et sociales

Empreinte Carbone des Obligations 

Corporate en baisse de 82% depuis 2019 : 

22kg CO2/K€

Stock d’actifs en faveur de la Transition 

Ecologique & Energétique 27,5 M€

Politique d’exclusion et d’engagement 

actionnarial : Aucun investissement dans 

l’industrie du charbon et du tabac

Au service de l’économie 

de nos territoires

CNP renforce les investissements locaux français au service 

de l’économie de nos territoires (plus de 25 M€)

▪ Ville de Paris

▪ Département de l’Essonne

▪ Région Auvergne-Rhône-Alpes

▪ Région Pays de la Loire
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Pour récapituler

▪ Droit pour les 200 000 élus locaux indemnisés 

(Loi de 1992 sur les conditions d'exercice des mandats locaux)

▪ quel que soit l’âge

▪ quelle que soit la situation (en retraite, en activité professionnelle, etc.)

▪ 4%, 6% ou 8% de votre indemnité de fonction brutes

▪ Valable pour l’ensemble de vos fonctions électives

▪ Possibilité de racheter des années antérieures (rétroactivité)

▪ Abondement identique de la collectivité sans délibération

(article L.2321-2 du CGCT)



Exemple 
d’une estimation 
Fonpel
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+
665 €/an

643 €/an

Estimation de retraite : Exemple 

J’ai 70 ans, je suis Adjointe au Maire d’une commune de 20 000 à 49 999 habitants et je 

perçois une indemnité mensuelle brute de 1 357 €.

Je souhaite racheter rétroactivement les années non cotisées depuis juin 2020.

Total cotisé par 
l’élu :  7 599 €

Supplément
de Retraite

Capital versé

OU

14 818€
2020 2026

À l’âge légal
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Pour récapituler

Demandez une estimation de retraite 

www.fonpel.com

Barbara 

GUEYTRON
Chargée d’affaire retraite

06 62 88 70 34

fonpel@relyens.eu

Merci pour votre attention !

Aymeric

LAFARGUE DE 

GRANGENEUVE
Chargé d’affaire retraite

06 66 50 02 72

fonpel@relyens.eu
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